
Comment assurer la traçabilité des conflits sans porter atteinte à
la vie privée ?

Réponse courte

La traçabilité des conflits est essentielle pour sécuriser les procédures disciplinaires et démontrer le respect de l'

obligation de sécurité (art. L.312-1), mais elle doit concilier cet impératif avec la protection de la vie privée des

salariés. L'art. L.261-1 impose une information préalable de la délégation du personnel et le respect du RGPD :

finalité légitime, proportionnalité et minimisation.

La clé réside dans la gradation de la documentation : les premiers échanges font l'objet de notes anonymisées, les

entretiens de recadrage sont consignés dans des comptes rendus factuels, et seules les procédures disciplinaires

donnent lieu à un dossier nominatif. L'employeur garantit la confidentialité en limitant l'accès aux personnes

habilitées et en supprimant les données nominatives dès que leur conservation n'est plus nécessaire.

Définition

La traçabilité des conflits désigne l'ensemble des mécanismes de documentation, complémentaires au registre

des conflits, permettant de conserver une trace des situations conflictuelles, des mesures prises et de leur issue.

Elle vise à sécuriser les décisions de l'employeur tout en respectant le droit à la protection des données

personnelles des salariés concernés.

Conditions d’exercice

La traçabilité des conflits dans le respect de la vie privée obéit à des règles précises.

Condition Détail

Finalité légitime La documentation doit servir la prévention, la gestion des conflits ou la sécurisation juridique

Information préalable Le comité mixte ou la délégation du personnel doit être informé (art. L.261-1 §2)

Proportionnalité Les données collectées doivent être strictement nécessaires à la finalité poursuivie

Minimisation Ne collecter que les données indispensables, anonymiser dès que possible

Durée limitée Suppression des données nominatives après une durée proportionnée

Accès restreint Seules les personnes habilitées (RH, direction, juriste) peuvent accéder aux données
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Modalités pratiques

La mise en oeuvre d'un système de traçabilité respectueux de la vie privée repose sur une gradation des niveaux de

documentation.

Élément Détail

Niveau 1 : Signaux
Notes anonymisées sur les indicateurs de tension (absentéisme, plaintes verbales), sans

identification

Niveau 2 :

Entretiens
Comptes rendus factuels des entretiens de recadrage, signés par les deux parties

Niveau 3 :

Médiation
Rapport anonymisé du médiateur, ne contenant que les conclusions et recommandations

Niveau 4 :

Procédure
Dossier disciplinaire nominatif complet (convocation, procès-verbal, décision)

Archivage Conservation sécurisée avec accès restreint et durée limitée selon le niveau

Suppression Destruction des données nominatives dès que la finalité est atteinte ou le délai écoulé

Pratiques et recommandations

Mettre en place une politique écrite de gestion documentaire des conflits, précisant les niveaux de documentation,

les durées de conservation et les droits d'accès, après consultation de la délégation du personnel et en lien avec le

DPO.

Anonymiser systématiquement les données dès le premier niveau de documentation, en ne passant à des données

nominatives que lorsque la situation exige une intervention individualisée (entretien, procédure disciplinaire).

Séparer physiquement et logiquement les données de prévention (anonymisées, à vocation statistique) des données

disciplinaires (nominatives, à vocation juridique), pour éviter tout détournement de finalité.

Former les managers à la rédaction de comptes rendus factuels et objectifs, en évitant les jugements de valeur, les

opinions personnelles et les informations relatives à la vie privée des salariés (santé, situation familiale) sauf lien

direct avec le conflit.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 Code du travail
Traitement de données personnelles à des fins de surveillance dans les relations de

travail

Art. L.312-1 Code du travail Obligation de sécurité justifiant la traçabilité des mesures de prévention

Art. L.246-3 §4 Code du

travail
Évaluation des mesures de prévention du harcèlement imposant une documentation

Art. L.414-3 Code du travail Information de la délégation du personnel sur les dispositifs de traçabilité

Règlement (UE) 2016/679
RGPD : principes de licéité, proportionnalité, minimisation et limitation de

conservation

Le droit d'accès du salarié (art. 15 du RGPD) s'applique aux données de traçabilité des conflits le concernant. L'employeur doit être en

mesure de communiquer les données collectées sur demande du salarié, ce qui impose une rigueur particulière dans la rédaction des

documents pour éviter que des formulations maladroites ne se retournent contre l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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